
Fiches thematiques

Dès l’entrée, une
touche de gaieté. 

À Chevreuse, l’ocre,
le rouge et le brun
des tuiles se
mélangent au gris
bleuté de l’ardoise. 

Contraste des
couleurs chaudes et

froides. �

,
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Le blanc crée un contraste 
très lumineux. �

Les enduits de couleur ocre soutenue étaient
fréquents sur les façades des maisons

anciennes. �

�

�

Le vert pâle des
menuiseries a une
valeur proche de

l’enduit. �
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� Le décor peut être l’objet 
de touches ponctuelles 

de couleurs vives. �
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Les soubassements, pour éviter les
salissures, sont généralement plus
foncés ou ont une autre teinte (grise
par exemple).

La coloration du décor 
des façades

Généralement dans le même ton que
le fond de façade, en plus claire ou
plus foncée, elle contribue à souligner
et mettre en valeur des contrastes de
structure, ou à réaliser des transitions
colorées (soubassement/sol).

La coloration des menuiseries 
et ferronneries

Quelques principes simples à suivre :
Les châssis de fenêtres peuvent être
de tonalité claire, pastel, ou blanc
coloré. Cette disposition permet de
faire ressortir l’huisserie de l’ombre
des vitres. À l’inverse, les châssis de
teinte soutenue se fondent davantage
avec les vitres. Les châssis peuvent
être dans une teinte proche ou similai-
re de celle des volets.
Les menuiseries telles que les volets,
portes, portes-fenêtres, peuvent se pré-

Soubassement et menuiseries sont dans les
tons gris-bleu. �

Enduits ocre jaune et volets couleur
tabac d’une maison rurale. �

senter soit en camaïeu de tonalités par
rapport aux murs, soit en rapport de
contraste. Le choix d’une ou de l’autre
disposition dépend de la couleur des
murs, du type de bâtiment concerné, de
la volonté de faire ressortir ou non les
menuiseries par rapport au fond, du
contexte coloré…
Un élément menuisé tels un œil de
bœuf, une porte d’entrée, une porte
cochère, etc., peut être coloré dans
une tonalité différente pour signaler
sa singularité.
Les ferronneries sont de tonalité
proche du noir. Il s’agit de noirs colo-
rés tels que des bleus ou des verts,
voire des rouges et même des gris,
sombres et saturés. Ces couleurs ren-
voient à la nature du matériau, qu’il
s’agisse de fonte ou d’acier ou tout
autre métal.

Autrefois les menuiseries étaient
peintes pour être protégées des intem-
péries. Dans notre région, une large
gamme de couleur était utilisée, avec
une dominante foncée. Au XVIIIe
siècle, les tons pastel apparaissent
avec l’influence de Versailles et au
siècle suivant le blanc se développe
sous l’influence du courant hygiéniste.
Aujourd’hui, il y a un appauvrissement
de la diversité des couleurs dans l’ar-
chitecture. Dans ce sens, l’utilisation
du PVC* n’est pas souhaitable sur le
bâti ancien, dans la mesure où ce
matériau est disponible dans une
gamme très limitée de teintes.
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Fiches thematiques

Les teintes des fenêtres et volets, portes
et portails, et de la métallerie peuvent
être choisies dans une large gamme de
coloris : brun rouge, ocre, blanc cassé,
bleu, vert. Le choix doit être fait en rela-
tion avec les couleurs des murs et de l’en-
vironnement. Il convient de manier avec
prudence les couleurs, et éviter les
teintes trop vives.

,
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La devanture dans 
son environnement

L’intégrer au paysage de la rue

Le paysage de la rue est rythmé par
les lignes verticales de la parcelle et
par les lignes horizontales des hau-
teurs d’étage.
La devanture doit respecter ce 
rythme :
� chaque construction doit donner

l’impression visuelle de s’appuyer
sur le sol ;

� une boutique occupant deux ou
plusieurs immeubles voisins doit
tenir compte de ce découpage.

Préserver l’unité architecturale 
de la façade

La devanture s’élabore en veillant à
préserver impérativement l’unité archi-
tecturale de la façade et en particulier
la structure du rez-de-chaussée. Les
ouvertures sur rue doivent, d’une
manière ou d’une autre, correspondre
à l’ordonnancement* de la façade.
Celui-ci découle à la fois des règles élé-
mentaires de construction — les élé-
ments porteurs de la façade — et du
parti architectural donné volontaire-
ment à la composition de la façade :
rythme des percements, symétrie ou
asymétrie…
Ainsi, quand un commerce occupe le
rez-de-chaussée et un étage de l’im-
meuble, la devanture doit se limiter
au rez-de-chaussée. L’activité en
étage se signalera simplement par
une inscription sur les baies ou par
une enseigne peinte sur le mur entre
deux baies.
Respecter ces principes fondamen-
taux revient à respecter l’intégrité
architecturale de la façade dans sa
rue, de la toiture jusqu’au trottoir.

Les devantures
commerciales

L’impact d’une
création de

boutique ou
celui de

transformations
apportées à une

devanture se
répercute sur

l’ensemble de la
rue. Il est

d’autant plus
fort que ces

aménagements
et réfections se
produisent au
niveau même

des yeux du
passant. La

multiplication
des enseignes

ainsi que la trop
grande variété

des couleurs et
des matériaux
agressent l’œil

du passant 
et vont à

l’encontre 
de l’effet

recherché. Ces
excès de signes
peuvent parfois

même
défigurer

complètement
le cadre

architectural.
Au contraire,

un traitement
sobre et simple
repose l’œil du
promeneur et

met en valeur la
vitrine du

commerce.

La devanture prend en compte
les rythmes verticaux des
parcelles (A), les rythmes
horizontaux des niveaux (B) et les
axes porteurs des façades (C).

39

�

B B

CCC A A A

A A A

* voir lexique en page 63

� Une réalisation bien intégrée à la composition générale de la façade.
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Fiches thematiques

Types de devantures

La devanture en creux 
(ou en feuillure)

Issue des échoppes et boutiques du
Moyen Age, la devanture en creux est
conçue comme un simple percement
au rez-de-chaussée de l’immeuble.
Elle préserve sans rupture l’aspect de
la façade jusqu’au sol. À l’intérieur des
baies, des matériaux différents peu-
vent être utilisés.

La devanture en applique

Apparue à la fin du XVIIIe siècle, elle
est constituée d’un habillage menuisé
et peint qui fait saillie sur la maçonne-
rie, encadre la ou les baies, et masque
ainsi les murs du rez-de-chaussée.
Certaines boutiques anciennes, par la
valeur esthétique de leur devanture,
par la qualité et la richesse de leur
décor, appartiennent à notre patrimoi-
ne. Elles méritent, à ce titre, d’être
sauvegardées. Chevreuse en conserve
de nombreux exemples.

composants

Les matériaux, les couleurs, les
enseignes, l’éclairage, les accessoires
de fermeture, les stores et les bannes*
sont autant d’éléments qui doivent
être étudiés ensemble.

Les matériaux

Le choix des matériaux à mettre en
œuvre découle d’une étude propre à
chaque projet dans son environne-
ment (par exemple, le prolongement
des matériaux de la façade pour les
parties pleines d’une devanture en
creux).
Dans le cas de l’aménagement d’une
boutique existante, le maintien ou la
restitution de l’ancienne devanture
peut être souhaitable (restauration*
des éléments anciens : pierre, joints,
enduits, grilles en fer forgé et élé-
ments en fonte, décapage et mise en
teinte des menuiseries et devanture
bois en applique).
Quand le maintien ou la restitution
n’est pas possible, il convient d’éviter
le pastiche et de choisir une concep-
tion moderne et sobre, exempte de
toute agressivité. Pour des créations
de devantures en applique, des maté-
riaux, autre que le bois, bien mis en
œuvre, peuvent aboutir à des réalisa-
tions de qualité (acier, béton moulé,
résines synthétiques).

Les couleurs

Les couleurs ne doivent pas être choi-
sies de façon arbitraire ou isolée. Une
palette des couleurs, prenant en

Les devantures anciennes dénotent d’une diversité 
qui s’adaptait à chaque contexte. 

� Devanture en applique.

Devantures 
en creux. 

Un découpage
équilibré de la
menuiserie et un
camaïeu de bleu sur
la vitrine, la porte et
le bandeau.

La qualité d’une
devanture et de sa
vitrine participe à

l’attrait commercial.

,,

* voir lexique en page 63
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compte chaque élément de la devan-
ture (parties maçonnées ou coffrages
menuisés, huisseries, enseignes, sys-
tèmes de fermeture, bannes), s’étudie
avec soin en vue d’aboutir à un résul-
tat en harmonie avec les teintes de
l’environnement proche.

Les enseignes

Les enseignes sont les facteurs clés de
l’identification du commerce. Une
enseigne en applique et une enseigne
en potence suffisent largement à
l’identification d’un point de vente.
L’enseigne en applique est apposée
sur la devanture, dans le même plan
que la façade, et donc bien visible de
face. Son emplacement traditionnel
est en bandeau (ou entablement) au-

dessus de la vitrine ; elle peut figurer
sur le lambrequin* d’un store ou enco-
re être collée ou peinte sur la glace
même de la vitrine côté extérieur
comme intérieur.
L’enseigne en potence, ou en dra-
peau, est apposée perpendiculaire-
ment à la façade de l’immeuble et à
l’une des extrémités de la devanture.

En applique ou en drapeau, en lettres
peintes, découpées ou forgées, figu-
ratives ou symboliques, en bois,
métal, plastique ou plexiglas, plus le
graphisme est simple et plus la lectu-
re est facile. Les enseignes en forme
de caissons, simples ou lumineux,
sont à éviter car ils nuisent à l’aspect
de la devanture.
Les enseignes doivent être conformes
à la loi “Publicité, enseignes et pré-
enseignes” de 1979.
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Enseigne peinte 
sur le bandeau 

de la façade et sur 
le mur à l’étage. 

Les enseignes en
drapeau peuvent être

l’occasion
d’exprimer une

réelle originalité.

Enseigne peinte 
sur un mur. 

Enseigne en drapeau
en métal découpé.

�
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tion avec une simple toile déroulée ou
un store à lamelles permet de conser-
ver l’attrait de la boutique et des 
étalages durant les heures de ferme-
ture, et évite l’installation de coffres
extérieurs.

Les stores et les bannes

Ces éléments, mobiles ou non, jouent
un rôle important dans l’aspect de la
devanture.
L’équipement en store doit être vérita-
blement justifié par l’ensoleillement.
Il s’inscrit alors dans la largeur de
chaque baie et le mécanisme des
stores mobiles se dissimule dans le
cadre des percements après repliage.
Le coffre qui le contient doit être peu
saillant et inséré également à l’inté-
rieur des percements.
L’aspect des éléments une fois
dépliés, doit être particulièrement
étudié :
� harmoniser les couleurs avec les

tons de la devanture et les teintes
générales de l’environnement (cou-
leurs de préférence unies, éven-
tuellement à rayures),

� éviter les motifs, les tons contras-
tés, les dessins compliqués et les
publicités ; seule la raison sociale
de l’activité peut s’y exprimer, sim-
plement mentionnée sur le lambre-
quin (partie tombante du store),

� éviter les formes arrondies, en 
“corbeille”,

� préférer des armatures droites
(store à “l’italienne”).

Fiches thematiques

L’éclairage

L’éclairage de la devanture et des
enseignes peut être réalisé à l’aide de
spots discrets, en nombre limité, ou
par des dispositifs dissimulés dans
des éléments de modénature*. Éclai-
rage et appareils lumineux doivent
être remarquables, non par eux-
mêmes, mais par l’efficacité et la
direction du flux lumineux.

La fermeture

Le dispositif de fermeture doit être
étudié en même temps que les autres
parties de la devanture. L’étude doit
prendre en compte l’impact du systè-

me aussi bien en position d’ouverture
que de fermeture.
� En position ouverte, le système doit

“disparaître”.
� En position de fermeture, le système

de protection ne doit pas nuire à
l’attrait du paysage de la rue.

Les coffres qui contiennent les grilles
ou rideaux métalliques doivent être
intégrés à l’architecture du rez-de-
chaussée. Ils ne doivent pas être en
saillie sur la maçonnerie extérieure, ils
sont encastrés dans la maçonnerie ou
placés à l’intérieur de la boutique.
Une grille de protection placée derriè-
re la vitrine ou une vitrine anti-effrac-

Les stores sont
dans le même
ton que la
devanture.

Déclaration de projet

Tout projet de devanture et/ou d’enseigne doit
faire l’objet d’une autorisation municipale.

Le dossier est composé du formulaire de
Déclaration de Travaux et de toutes pièces
destinées à faciliter la compréhension du
projet : plan de situation et plan de masse,
photographies de l’immeuble et de son
environnement proche, plans, coupes et façades
de l’état actuel, plans, coupes et façades du
projet de devanture et/ou d’enseignes.

Détails à indiquer

� pour la devanture : matériaux, couleurs et
mode d’éclairage

� pour l’ (les) enseigne(s) : emplacement sur la
façade, dimensions, hauteur par rapport au
trottoir, graphisme, couleurs, matériaux et
mode d’éclairage.

Dispositif fréquent d’éclairage 
d’une enseigne. �

,
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Le store bleu
“marine” évoque

l’activité de
poissonnerie.

�

�

* voir lexique en page 63


